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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA RI~PUBLI QUE

OU.. • •

LOI N° 90-035 du 31·-rrééembre 1990

Définissant les "règles électorales
particulières pour l'éleçtion des
Membres de l'Assemblée Nationale.

LE HAUT CONSEIL DE L.\ REPUBLIQUE a délibéré et adopté

LE PRESIDEt-!T_.DE LA REPUBLIQUE promulgue la" Lo.1." dont la teneur
-.' -\ ,.... ',..

suit .:

TITRE PREMIER i ~JERALlTES--=---
"Article 1er.- Les d4putés à l'Assemblée Nationale sont élu3 au
suffrage universel dipect au scrutin de liste. à la représentation
proportionnelle et pour un manrlp,t de QU~:ana.

Ils sont rééligibles.

Chaque Député ~St le représentant de lA N8tion toute entière.

Tout mandat impératif est nul.

- ..
Article 2.- Le nombre. de siè~es à l' ~\ssemblée Nationale est fixé
à un Député pour 70.000 habit~nts.

Un Décret pris en Conseil des Ministres déterminera pour
chaque légi~lature en fonction des cp~ffres de la population le
nombre de députés à élire pour cetté législature.

La circonscription électorale est le Département.

Article 3.- Chaque,liste comprend un nombre de cAndidats égal au
nombre de sièges à-pourvoir.

Chaque candidqt a un suppléant personnel qui figure sous
cette appell~tion sur ~a liste.

Nul ne peut être candid8t sur plus d'une liste.

Les Partis Politiques sont tenus de présenter des listes
de candidats d~ns tous les Départements soit séparément smit regrou
pés.
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Article 4.- L'attribution des sièges aux différentes listes en
présence s'effectue selon le système dit de quotient départemental.

Le nombre des suffrages valablement expr1mes est divisé
par ,le-nombre de sièges à pourvoir pour obtenir un quotient départe
mental. Le no' mbre de voix obt~nues pnr chaque liste est divisé par
ce quotient département~l et le résultat donne le nombre de sièges
à attribuer à la liste.

Les' sièges rèstants seront attribués selon -la règle du
plus fort reste.

Article 5.- L'Assemblée Nationale se renouvelle 'intégralement. Les
-.;', élection's générales ont lieu d::Jns les SOIXANTE. jours préctSdant 18

date d'expiration des mand?ts de la législat\:lr~ en cours.

Article 6.- Lorsqu'une vac~ncd isolée'~se pr'odu-i't -par décès, démis
sron, nomination à une fonction ministérielle ou toùte autre cause
qu'une invalid&tion, le candidèi suppléant per~onnel est~appelé par
le~Président de l'Assembl~e à exercer le mandat:du cand±dat titu
laire.,Ce remp~aç?~ent, quelle qu'en 'soit la cause, est irrévocable.

.. ~ . - 0.: _ -" ; a- • '. .

.
Article 7.- Lorsque des vac~nces se produisent par invalidation
d'une liste, des élect~ons cOffi"Qlémenj:aires sont organisées par le
Gouvernement dans lm d,üai de CINQUANTE jours d8ns les conditions
définies par la pr'~sente Loi.

1

Article ~- Lorsque, nonobstant l'appel des candidatssuppl~ants,
des vFü::~nces isolées attei,r71ent le tiers des déput'~s,-il-est procé
dé, dans les mêmes conditions à une élection complémentaire de
remplacement.

Il ne sera cependant pas pourvu à ces vaoances lorsqu'elles
surviendron~ dans les SIX mois précpdant l'expiration des mandats
de la législature.

TITRE II : CONDITIONS D'ELIGIBILITE ET D~INELIGIBILlTE

Article 9.- Tout électeur est-élfgible sous réserve des dispositions
prévues aux articles 10 et 11 ci-apr~s.

Article 10.- Nul ne peut être candidat s'il n'est ~gé de 25 ans au
moins dans l'année du scrutin, si, Béninois de naissance, il ne
réside depuis' -un an au moins en République du Bénin, "'et ~i" étranger
naturalisé Béninois, il ne l'6side d2puis DIX ans au moins en Répu
blique du Bénin.
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Article ~1.- Sont inéligibles les individus condamnés, lorsque ln
condamnation emp@che d1ur.E manière déiinitive leur inscription sur
une liste électorale.

Sont. en outre, inéligibles :

1° - Les individus privés par décision judiciaire de leurs droits
d'éligibilité, en applicntion des lois en vigueur j

2° - Les individus cond:lmn~s pour corruption 61ectorale

3° - Les personnes pourvues d1un conseil judici~ire.

Article 12.- Est interèit l'enregistrement de la candidature d'une
personne inéligible en v'rtu dez ar~icles pr4c pdents.

Cour
HUIT

En cas de contestation, le c~ndidat SE pourvoit devant la
Constitutionnelle laquelle devra rendre sa décision dans les
:"!Jours.

Article 1.3.- Sera déchu de nlein droit de lrt Dualité de Hembre de
llAssemblée Nationale celui dont l'inéligibilité sera rclev4e après
la proclamation de l'6lection, ou q~i, penct8nt l~ durée de son mando~

se trouvera placé d~ns un des cas d'inéligibilité prévus par la
présente Loi.

La déchéance est prononc~e par lp. Cour Constitutionnelle.

l\rticle 14.- Les dispositions è-u pr(sent titre sont applicables aux
candidDts suppléants~

TI'lRE III l!'lcQtr,p TIBILlTES

Article 15.- L'exercice des ~onctions publiques non électives est
incompatible avec le m~nd8t d~ Dénuté.

En conséquence, tout agent public élu député est plaeé dans
la position de dpt~chement hors caàre d:::>ns les TRENTE jours qui
suivent son entrée en fonction.

L'exercice de fonctions
une Organisation Internationale
mandat de député.

conîérÉes par
Et également

un Etat étranger ou
incompatible avec le

Tout député nommé ou promu ~ une fonction puolique ou à une
fonction quelconque salariée de l'Etat, d'un Etat étranger. ou d'une
Organisation Internationale c<!sse d'appartenir à l'Assemblée Nationa
le par le fait même de son acceptation.

Article 16.- Sont exceptés des dispositions de
professeurs agrégÂs de l'Enseignement Supérieur
d'un· Doctorat d'Etat en Sciences ou ès Lettres.

l'article 15 les
et les titulaires
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Article 17.- Sont exceptées des dispositions de l'article '15 les
personnes chargées p~r le Chei de l'Etat de missions administratives
tempor~ires, avec l'accord du Bureau de l'Assemblée.

Le cùmul du m?.ndat dp rl"puté et· de ln mission ne peut excé
der SIX mois.

Al' expiration de ce rj{.lai, la mission cesse ct 1 ~tre temporai
re et est régie par les dispositions de l'article 15 à moins qu'elle
n'ait été renouvelée, p~r décret, pris en Conseil des Ministres, pour
une nouvelle période de SIX mois s~ns que l~ durée totale de la mis~

sion puisse excéder VINGT QUATRE rJois.

En tout état de cause, l' e:~'?rcice du mandi'Jt de député est
suspendu pendant l~ durée d~ la mission; il reprend à l'expiration
de celle-ci.

ltrticle 18.- Un député ne p2ut accepter une mission temporaire d'un
Etat Etranger ou d'une Organisation Internptionale qu'avec l'agrément
du Chef de l'Etat, le Conseil des Ministres entendu.

L'octroi d'une celle mission temporaire, après accord entre
les parties doit être immédiate;nent soumis à l t approbation de l'Assem
blée Nationale. En cas d'approbation, les dispositions de l'article
17 sont applicables.

Article 19.- Les fonctions de Hembre du Gouvernement sont incompati
bles avec l'exercice de tout mand.,t pélrlementaire, sous rp.serve du
bénéfice du délai de TRENTE jours prévu par l'article 26 ci-dessous.

~rticle 20.- Sont également incompatibles avec le mand?t de député,
les-fonctions de directeur, administrateur, membre du conseil de
surveillance, gérant ou repr~sent~nt d~ns les sociétés, entreprises
et établissements jouiss~nt à ti~r~ spécial, sous forme de g~rantie

dt intérêts , de subvention ou autres équivalents, d'avantages assurés
par l'Etat ou p1r lme collectivité publique ainst que dans les
e~treprises nationales.

Sont assimilées aux fonctio~s ci-dessus, celle qui s'exer
cent auprès de ces soci~tés ct entreprises d'une façon permanente
et moyennant une rémunér~tion fixe, sous le titre de conseil juridiqu(
o~ technique ou un titre équiv<'Jlemt.

L'incompabilité édictée au pr~sent article ne s'applique pas
aux parlementaires désign§s es-qualités comme membres des conseils
d1administration d'ent~eDrises ou dl établissements n~tionaux en
vertu des textes organisnnt ces entreprises ou établissements.

Article 21.- Sont incompables ~vec le mandnt de député les fonctions
de chef d'entreprise, de ·pr~sident de Conseil d'Administration,
d'Administr~teur-DéléguG,Dir~cteur GénGral, Directeur Général
;~joint et Gérant exercées d~ns :

1°) Les sociétés ayant exclusivement un
publiquement appel à 11 ép~1rgne publique

objet financier
et PlU crédit;

et fais.::mt
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2°) Les socip.tés ou entreprises dont llac~ivité consiste prinèipale
ment dans l'exécution de tr2V?UX, la prest~tion de fournitures ou
de services pour le compte de l'Etat, d'une collectivité, d'un éta
blissement public ou d 1 une entreprise nation81e, ou dont plus de
la moitié du capital social est constitué par les participat~ons

de sociétés ou entreprises ayant les mêmes ~ctivités.

Article 22.- Il est interdit à tout parlementaire d'aacepter, en
cours de mandat, une fonction de membre du Conseil d'Administration
ou de surveillance ou toute fonction eXl?rcp.e de façon permanente
en qualité de conseil dans l'un des établissements, sociétés ou
entreprises visés à l'article pr.-?c':dent •

. Article 23.- Les dnputés, même non membres d'Ime Assemblée locale
élue, peuvent exercer les fonction~ de Président du Conseil d'Admi~
nistration, d'Adrninistreteur-Délégué ou de membre du Conseil d'Admi
nistration des soci4tés d'économie mixte d'équipement régional ou
locel.

Article 24.- Il est int0.rdit à tout pRrlementaire de f~ire ou de
laisser figurer son non suivi de l'indication de S? qualité dans
toute publicité relative à une entreprise financière, industrielle
ou commerciale.

Seront punis d'un emprisop~em~nt de un à six mois et d'une
Gmende de 100.000 à 500.000 fraQcs ou de l'une de ces deux peines
seulement, les fondp-teurs, direct~urs ou gérants de soc1étésou
d'établissements à objet comme:ci"l, industriel ou finAncier, qui
auront fait ou laissé figurer le nom d'un député avec mention de sa
qualité d?ns toute publicité faite dp.ns l'intérêt de l'entreprise
qu'ils dirigent ou qu'ils se proposent de fonder. En cas de récidive,
les peines pr4vues ci-dessus pourront être portées à un An d'empri
sonnement et à Un Million dl? f~~ancs dl amende.

'~rticle 25. - Il est interdit à tout avocat investi dl un m.mdat pi=lrle
mentaire de plaider ou de consulter contre l'Etat, les collectivités
et établissements publics d?ns les affaires civiles 'et commerciales.

Article 26.- Sous réserve d~s dispositions de l'article 16 ci-dessus,
le Député qui lors de son élection se trouve dans l'un des cas
d'ipcompabilité visp.s au pr~sent titre, est tenu d1établir, dans les
TRENTE jours qui suivent son entrée en fonction ou Sn vAlidation,

qu'il s'est démis de ses fonctions incompatibles avec son mandat. h
défaut, il est déclaré démissionnaire d10ffice de son mandat.

Le député qui a accepté en cours de mandat LU1e fonction
incompatible avec celui-ci ou qui a méconnu les d~spositions des ar

ticles 24 et 25 ci-dessus, est éBalement déclaré démissionnaire
d'office.
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La démission d'office est prononcée d~ns tous les cas par
l'Assemblée ~ationa1e, à la requête du Bureau de l'Assemblée. Elle
n'entratne pas d'inéligibilité.

Arti.91e 27.- Les dispositions du pr(~sent titre sont a~p1icab1es aux
candiaats suppléants appelés aux termes de l'article 6 de la présente
loi à re~p1acer les députés qu'ils suppléent.

T l T R E IV .
• PRESENTATION DES CANDIDATS

Atticle 28~- Toutes candidatures de liste doi.vent faire ~'objet, au
plus tard quinze jours avant l'ouverture de la campagne electorale,
d'une déclaration en double exemplaire, rev~tue des signatures dament
certifiées par l'autorité administrative des candidats titulaires et
suppléants et portant l'engagement que tous les candidats remplissent
l~s conditions d'éligibilité prévues au titre II de la présente loi.

Cette déclaration est enregistrée, soit par le Ministre
ohargé de l'Intérieur, soit par les Préfets des Départements à l'ex-
clusion de toute autre autorité. Récépissé provisoire de la déclara-"
tion.est immédiatement délivré.

Un récépissé définitif sera délivré dans tous les cas par le
Ministre chargé de l'Int4rieur après versement du cautionnement prévu
à l'article 33 ci-dessous et examen de la recevabIlité des candida

,tures.

~icle 29.- A défaut de signature de la déclaration par tous les
candidats de la liste, une procuration dament certifiée par l'autori
té administrative devra être produite pour les candidats n'ayant pas
signé personnellement la déclaration. Cette procuration doit donner

c· ..pouvoir au si~ata.ire effectif de la déclaration.

Article 30.- La déclaration doit mentionner ~

1° - les nom., prénoms, profession, domicile, date et lieu
·de naissance des candidats;

2° - le titre de la liste, plusieurs listes concurrentes ne
peuvent avoir le m~me titre ;

31) - la couleur, lremblème ou le signe que la liste e:hoisit
pour l'impression des bulletins.

·Article 31.- Si plusieurs listes concur~entes' adoptent la m~me couleur,
le m~me emblème ou le même signe, la Cour Constitutionnelle statue
sans recours possible, dans un délai de huit jours soit en accordant
la priorité du choix à la liste qui a été déposée la-première, soit
en accordant1.a couleur, l'emblÀme ou le signe à la liste qui en est
traditionnel'ement dépositaire. . '. ~

... / ...
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J~ticle 32.- En cas de refus d'enregistrement d'une déclaration ou
en cas de contestation, les candidats peuvent se pourvoir devant la
Cour Constitutionnelle qui statue saris recours dans le délai de

HUIT jours.

Article 33.- Dans les DEUX: jours Qui suivent la déclaration de
candidaturesL le mandataire d~ chaque liste devra verser auprès du
Trésorerie-~ayeur du Bénin ou auprès d'un Receveur-Percepteur du

Trésor qui transmettra au Trésor-payeur, un cautionnement fixé à
50.000 Francs par candidat titulaire.

Ce cautionnement est remboursable aux Partie Politique~ ou
groupes de Pa~tis q.optles listes auront recue'1111'1e% ,au Qo.1ns des

suffrages exprimés s~t.. l'ensemble du Territoire'National.

Article 34.- Aucun retrait de candidatures ne sera admis après la
~livrance du récépissé définitif prévu à l'article 28 ci-dessus.

En cas de décès ou d'inéligibilité constatée d'un ou de
plusieurs candidats avant le jour du scrutin, le re~placement "du
ou des candidats défaillants sera autorisé. .

T l T R E -V

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 35.- La campagne électorale est ouverte à .zéro heure le'
quinzième jour précédant le scrutin. Elle est close la veille du
scrutin à minuit.

Le Ministre chargé de l'Intérieur en collaboration avec le
Ministre de la Défense N~tionale assurent la sécurité et la protec
tion des candidats et des électeurs depuis la campagne électorale
jusqu'à la proclamAtion définitive des résultats.

Article 36.- La République du Bénin prend à sa charge le coOt dk
papi&r attribué aux candidats,des enveloppes, de l'impression des
affiches, bulletins de vote, circulaires» ainsi que les frais d'en
voi de ces bulletins et circulaires et les frais d'affichages.

Article 37.- Un Décret pris en Conseil des Ministres fixera les
conditions d'application de la p~ésente Loi.

.../ ...
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TITRE VI

DISPOSITIONS TRM~SITOIRES

•
~rticle ~- Pendant la période ,'Transito1n.e le Haut Conseil

e la RéPû lique assure les fonctions de l'Assemblée Nationale et de
la Cour Constitutionnelle.

;....... ..... '~

.; .

Arti.cle 32. - Par dérogation aux dispositions de l'article '10 de la
'présente Loi, les bénéficiaires de la Loi dtAmnistie N° 90-28 du 9
Octobre 1990 sont dispensés des conditions àe délai de résidence sur
le Territoire National.

Article 40.- Les délais prévus aux articles 31 et 32' de'la'présente
Loi sont pour :1es prochaines élections 12gislat~ves réduites à deux
jours•

"
il
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Article 41.- Par dérogation aux dispositions des articles 9 et 10
de la présente Loi, les Béninois résidant à l'extérieur ne sont pas
autorisés à prendre part aux élections législatives organisées pendar
la période de transition.

Article 42.- La pr~sente Loi 3er8 exécutée c~mme Loi de l'Etat et
publiée nu Journal Officiel suiv?nt la procédure d'urgence.

En outre, ses dispositions pénales seront portées à la con
naiss~nce de la population par tous les moyens de communication
traditionnels et modernes 3insi que por affichage dans toutes les
Communes.-

Fait à COTONOU, le 31 Décembre 1990
Par le Prf-sident de la République,

Chef de l'Etat,

Le Premier Ministre,
Chef du Gouvernement, /

/

Nicéphore SOCLO.

....

Mathieu KEREKOU

Le
de

Le Ministre de l'Intérieur de la
Sécurité Publique et de l' Âciministra.
tian Terr~;a~~

q;I~ c,;{.: I-f'

~~
Je~n-Florentin V. FELIHO.-

Am~liations : FR 8 HCR 4 PfJj 4 CS 2 SGr; 4 TOUS MINISTRRES 15 DEP.'l.RTE
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